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 DÉLIBÉRATION n° 90-85 AT du 30 août 1990

portant règlement intérieur de (1) «l’assemblée de la Polynésie française»

(JOPF du 13 septembre 1990, n° 37, p. 1376)

modifiée par :

-
Délibération n° 91-54 AT du 9 avril 1991 : JOPF du 12 avril 1991, n° 4 NS, p. 185

· Délibération n° 92-64 AT du  14 avril 1992 ; JOPF du 23 avril 1992, n° 17, p. 784

· Délibération n° 96-123 APF du 10 octobre 1996 ; JOPF du 24 octobre 1996, n° 43, p. 1847

· Délibération n° 98-60 APF du 11 juin 1998 ; JOPF du 18 juin 1998, n° 25, p. 1124

· Délibération n° 2001-52 APF du 22 mai 2001 ; JOPF du 31 mai 2001, n° 22, p. 1306

· Délibération n° 2001-93 APF du 12 juillet 2001 ; JOPF du 26 juillet 2001, n° 30, p. 1847 (1 et s)
· Délibération n° 2002-49 APF du 27 mars 2002 ; JOPF du 11 avril 2002, n° 15, p. 838

· Délibération n° 2004-69 APF du 8 juillet 2004 ; JOPF du 22 juillet 2004, n° 30, p. 2407

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française et notamment son article 54 ;

Vu la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 modifiant la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 90-38 Prés./AT du 24 août 1990 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale.

Vu l’article 58 du règlement intérieur de «l’assemblée de la Polynésie française» ;

Vu le rapport n° 97-90 du 27 août 1990  de la commission du règlement et du statut ;

Dans sa séance du 30 août 1990,

Adopte :

(Note Générale : Les renvois aux anciens articles du statut d’autonomie de 1984

 doivent être réactualisés)

CHAPITRE PREMIER

DE L’OUVERTURE DES SESSIONS ORDINAIRES,

DU BUREAU PROVISOIRE ET DU BUREAU DE L’ASSEMBLÉE TERRITORIALE

(Articles 49 à 52 du statut)
Article 1

Ouverture des sessions ordinaires

Le président de l’assemblée prononce son discours. Ensuite, le Président du (1) «gouvernement de la Polynésie française» présente :

· lors de la session administrative, son rapport spécial et détaillé sur l’état du territoire et des services publics territoriaux ;

· lors de la session budgétaire, son rapport sur l’activité du gouvernement au cours de l’année écoulée.

Aucun débat ne peut avoir lieu pendant le cérémonial d’ouverture.

Article 2

De la séance inaugurale

L’assemblée nouvellement élue se réunit de plein droit le deuxième jeudi qui suit l’élection de ses membres (article 49 du statut).

Lors de sa première réunion, un bureau provisoire est constitué sous la présidence du doyen d’âge, assisté des deux plus jeunes membres de l’assemblée présents, pour procéder à l’élection du président de «l’assemblée de la Polynésie française» (article 52, alinéa 2, du statut).

Les cérémonies d’ouverture des autres sessions se déroulent sous l’autorité du bureau, élu conformément à l’article 3.

Article 3

De la composition du bureau

1.
Le bureau de l’assemblée se compose du président, de trois vice-présidents, trois secrétaires et trois questeurs.

2.
L’élection du président a lieu au scrutin uninominal et secret à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si les deux premiers tours de scrutin n’ont pas donné de résultat, il est procédé à un scrutin de ballottage entre les deux candidats ayant obtenu le plus de voix. En cas d’égalité de voix, le plus âgé est proclamé élu.

3.
Séance tenante, le doyen d’âge invite le président à prendre place au fauteuil, puis rejoint son siège dans la salle.

4.
Le président, assisté des deux secrétaires provisoires, procède alors à l’élection des autres membres du bureau.

5.
Les autres membres du bureau sont élus au scrutin de liste secret, sans panachage ni vote préférentiel. La majorité absolue est requise au premier tour de scrutin. S’il y a lieu à un deuxième tour, la majorité relative suffit.

6.
(§ remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 2-I) Tout groupe constitué qui en fait la demande écrite doit être représenté proportionnellement sur chaque liste déposée. Les sièges non pourvus après cette répartition sont attribués selon la règle de la plus forte moyenne. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé.

7.
Toutefois, si un groupe constitué ne désigne pas de candidat, les sièges qu’il a vocation à pourvoir sont répartis entre les autres groupes constitués proportionnellement à leur importance numérique rapportée au nombre total des autres membres du bureau.

8.
Aucun retrait de groupe ne peut être accepté après que le président eut donné lecture des listes proposées aux suffrages de l’assemblée.

9.
Dès que le bureau est élu, le président de (1) «l’assemblée de la Polynésie française» suspend la séance pour permettre l’élection des trois vice-présidents, des trois secrétaires et des trois questeurs.

10.
(annulé par jugement TA) (§ abrogé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 2-II)

Article 4

De la formation et des pouvoirs du bureau

L’assemblée forme son bureau à l’issue des cérémonies d’ouverture de sa première réunion (article 52, alinéa 2, du statut).

Il est renouvelé intégralement, chaque année et dans les mêmes conditions, lors de la première séance de la session administrative ordinaire.

Les pouvoirs du bureau expirent à l’instant précis où débutent les opérations de son renouvellement ou en même temps que le mandat de l’assemblée.

Article 5

De l’installation du bureau dans ses fonctions

Aucun débat ne peut avoir lieu avant l’installation du bureau dans ses fonctions. Après l’élection du bureau, le président le proclame solennellement installé, puis en notifie la composition au Président du (1) «gouvernement de la Polynésie française» et au haut-commissaire.

Article 6

Des fonctions du bureau

(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 3)

Le président de l’assemblée définit et coordonne l’organisation et le fonctionnement des services de l’assemblée, sous réserve de ce qui est dit à l’article 9. Il publie à cette fin des notes circulaires sous sa signature ou sur sa délégation, sous la signature d’un vice-président. Il définit les conditions de travail du personnel de l’assemblée. Il peut à cet effet prendre l’avis du bureau.

CHAPITRE DEUXIÈME

DES POUVOIRS DU PRÉSIDENT

ET DU BUREAU DE L’ASSEMBLÉE TERRITORIALE

Article 7

De la fonction présidentielle

Le président représente l’assemblée en toutes circonstances. Il porte la parole et correspond au nom et conformément aux délibérations, résolutions et vœux de l’assemblée.

Le président conduit les débats, pose toutes questions, annonce les délibérations, résolutions et vœux proposés à la sanction de l’assemblée, proclame le résultat des scrutins, et prononce les décisions prises. Il n’est pas tenu de répondre aux interpellations.

Le président est également chargé de faire observer le présent règlement au sein de l’assemblée. Il dispose, pour la sérénité des débats, du pouvoir d’accorder et retirer la parole, et de rappeler à l’ordre, aux bons usages, et au respect du règlement, comme il est précisé aux articles 14 et suivants.

(alinéa remplacé, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 1er) Le président peut prendre la décision de suspendre ou de lever la séance de sa propre initiative ou à la demande du gouvernement.

(alinéa inséré, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 1er) Les demandes de suspension de séance sont soumises à la décision de l’assemblée lorsqu’elles sont formulées par un rapporteur ou par un président de groupe.

Le président est ordonnateur du budget de l’assemblée conformément aux dispositions de l’article 52 bis de la loi statutaire n° 90-612 du 12 juillet 1990.

Le président de «l’assemblée de la Polynésie française» décide d’intenter ou de soutenir les actions au nom de (1) «l’assemblée de la Polynésie française» (article 52 bis, dernier alinéa, du statut).

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 4-II) Le président de l’assemblée de la Polynésie française peut saisir le tribunal administratif de Papeete d’une demande d’avis. Il en informe immédiatement le haut-commissaire de la République et le Président du gouvernement (devenu art. 114 du statut).
Article 7-1

Des pouvoirs de police du président

Le président a seul la police de l’assemblée dans l’enceinte de celle-ci. Il peut faire expulser de la salle des séances toute personne qui trouble l’ordre. En cas de crime ou de flagrant délit, il peut faire procéder à des arrestations ; il en dresse procès-verbal et le procureur de la République en est immédiatement saisi.

En cas de besoin, le président de (1) «l’assemblée de la Polynésie française» peut faire appel au haut-commissaire pour s’assurer le concours de la force publique.

Article 7-2

De l’absence ou de l’empêchement

En cas d’absence ou d’empêchement du président, il est suppléé par l’un des vice-présidents.

Article 7-3

(abrogé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 5)

Article 8

Du secrétariat

(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 6)

Les secrétaires du bureau de l’assemblée sont chargés de certifier par leur contreseing, les procès-verbaux et les délibérations adoptés par l’assemblée.

Article 9

Des questeurs

(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 7)

Les questeurs sont chargés de la préparation de l’avant-projet de budget soumis au président de l’assemblée de la Polynésie française, avant d’être transmis à l’examen de la commission spéciale instituée par le troisième alinéa de l’article 98 de la loi organique n° 96-312 susvisée.

Le président peut déléguer ses pouvoirs d’ordonnateur à l’un des questeurs, à l’exception des pouvoirs de réquisition du comptable (art. 98, alinéa 2 du statut).
CHAPITRE TROISIÈME

DE L’ORGANISATION DES SÉANCES PLÉNIÈRES

SECTION  I

DE LA FIXATION DE L’ORDRE DU JOUR

ET DE LA CONVOCATION DES SÉANCES

Article 10

De la conférence des présidents

1.
(§ remplacé, Dél 91-54 AT du 9/04/1991, art. 1er puis par Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 8) « Trois jours avant la date fixée pour une séance déterminée, le président de l’assemblée réunit la conférence des présidents de groupe pour préparer l’ordre du jour de ladite séance.

En cas d’urgence dûment motivée, la conférence des présidents est réunie la veille du jour de la séance afin de compléter le projet d’ordre du jour. »

2.
Les décisions de la conférence des présidents sont prises à la majorité simple des voix, chaque président de groupe disposant d’un nombre de voix égal au nombre de membres de son groupe, la voix du président de l’assemblée étant défalquée du nombre de voix attribuées au président de son groupe.

3.
La voix du président de l’assemblée est prépondérante en cas de partage des voix.

4.
(§ remplacé, Dél 91-54 AT du 9/04/1991, art. 2) Au début de la séance suivant la réunion de la conférence des présidents de groupe, le président de l’assemblée soumet à l’assemblée les propositions de la conférence relatives à l’ordre du jour.

Article 10-1

De l’urgence

Lorsque les travaux de l’assemblée l’exigent, son président peut convoquer le bureau de l’assemblée, de même que les présidents des différentes commissions et la conférence des présidents, à tout moment, au jour et à l’heure fixés par lui. 

SECTION  II

DE LA TENUE DES SÉANCES

Article 11

De l’ouverture et de la clôture

(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 9)

Le président ouvre et clôt les séances de l’assemblée. Il indique à la fin de chacune d’elles et, après avis de l’assemblée, le jour et l’heure de la séance suivante. Il peut aussi être habilité par l’assemblée pour fixer lui-même ce jour et cette heure.

Article 12

Du huis clos

Les séances de l’assemblée sont publiques, néanmoins à la demande de la majorité des conseillers présents, l’assemblée peut décider de délibérer à huis clos.

Article 13

De l’approbation des procès-verbaux

1.
Dès l’ouverture de la séance, le président soumet à l’approbation de l’assemblée les procès-verbaux des séances précédentes qui auront été soumis, dans les conditions précisées aux alinéas suivants, au visa des intervenants.

2.
(§ remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 10) Les minutes des procès-verbaux de séance sont tenues au secrétariat général, à la disposition des conseillers, pour correction et visa, pendant un délai de quinze jours francs suivant leur retranscription. A l’issue de ce délai, il est procédé à l’édition des procès-verbaux selon le texte en minutes, et aucune correction ne peut plus en être demandée.

3.
Seules les copies des minutes peuvent sortir des locaux de l’assemblée.

4.
Seul son auteur peut requérir du secrétaire général la correction de la forme du texte d’une déclaration faite en séance et transcrite en minute. La correction requise ne peut modifier le sens de la déclaration. Elle doit avoir pour seul effet d’en clarifier le sens, par élimination des redites inutiles, des fautes de transcription, d’orthographe ou de syntaxe.

5.
S’il survient une contestation de fond sur cette requête, celle-ci est élevée devant l’assemblée qui décide à la majorité absolue des membres présents s’il y a lieu de rectifier la minute du procès-verbal.

6.
Aussitôt après son adoption, le procès-verbal est envoyé à l’impression avec un bon à tirer du président. Après impression, la minute est déposée aux archives de l’assemblée avec quatre exemplaires originaux des tirages.

7.
Les procès-verbaux retranscrits des séances plénières sont transmis sans délai au Président du (1) «gouvernement de la Polynésie française» (article 75 du statut).

Article 13-1

De la correspondance

A la fin de chaque séance plénière, le président donne connaissance des communications et de la correspondance reçues par l’assemblée.

Article 14

 De l’organisation de la discussion générale

(remplacé, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 2)

1. Le président dirige les débats comme il est dit à l’article 7. La parole doit lui être demandée. En séance plénière, l’orateur s’exprime assis. Son intervention est faite en français ou en langue tahitienne ou dans l’une des langues polynésiennes.

2. L’organisation de la discussion générale des projets ou propositions de délibération proposée par la conférence des présidents est décidée par l’assemblée dans les conditions de l’article 10-4.

3. La durée globale de la discussion générale consacrée à chaque projet ou proposition de délibération est décidée par l’assemblée sur proposition de la conférence des présidents conformément à l’article 10-4.

Ce temps est réparti par le président de l’assemblée selon les modalités suivantes :

a) un quart du temps global pour la discussion générale est réparti en parts égales entre les troupes constitués et les conseillers n’appartenant à aucun groupe qui disposent d’un temps de parole global égal à la moitié de celui accordé par groupe ;

b) les trois quarts restants sont répartis entre les groupes en proportion de leur importance numérique.

Le temps non utilisé par un groupe ne peut être ni réparti entre les autres groupes, ni reporté sur un autre rapport.

4. Les inscriptions de parole sont faites la veille de la séance avant seize heures par les présidents des groupes qui indiquent au président de l’assemblée l’ordre dans lequel ils souhaitent que les orateurs soient appelés ainsi que la durée de leurs interventions qui ne peut être supérieure au temps de parole dont dispose leur groupe.

Les conseillers n’appartenant à aucun groupe demandent leur inscription dans les mêmes conditions.

Au vu de ces indications, le président de l’assemblée détermine l’ordre des interventions et le met en distribution avant l’ouverture de la séance.

Tout groupe qui ne dépose aucune liste dans les délais perd son temps de parole dans la discussion générale.

5. Avant l’ouverture de la discussion générale, le président de l’assemblée invite le gouvernement à exposer l’économie générale du projet, puis invite le rapporteur de la commission spécialisée, saisie du projet ou de la proposition, à présenter son rapport.

6. Lorsqu’un groupe a épuisé son temps de parole, celle-ci doit être refusée à ses membres.

7. La discussion générale étant close après les interventions des conseillers, le président de l’assemblée invite le gouvernement à prendre la parole afin de répondre aux interventions des orateurs.

Article 15

De la prise de parole

(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 12)

Tout membre de l’assemblée ou du gouvernement ne peut s’exprimer qu’après avoir demandé la parole au président et l’avoir obtenue. L’orateur ne doit ni s’écarter de la question débattue, ni poursuivre son intervention après le temps de parole qui lui a été imparti. Il est invité à conclure. S’il persiste, le président peut lui retirer la parole. Dans ce cas, ses paroles ne figurent pas au procès-verbal.

Les membres du gouvernement et les rapporteurs obtiennent la parole quand ils la demandent.

Tout groupe qui quitte la salle des séances perd le bénéfice de son temps de parole sur le rapport en cours de discussion.

Article (Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 3) « 15-1 »

De l’interruption et de la prise à partie

(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 14)

Toute interruption et toute prise à partie sont interdites.

Article (Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 4) « 15-2 »

Des réclamations

Les réclamations d’ordre du jour et de rappel au règlement sont examinées préalablement à la question débattue ; elles suspendent le débat, sans que la parole puisse être retirée à l’orateur interrompu.

Il en est de même lorsque la parole est réclamée par un membre du gouvernement ou de l’assemblée personnellement mis en cause par l’orateur, mais seulement pour y répondre.

Article (Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 5) « 15-3 »

Du tumulte

Si l’assemblée devient tumultueuse et que le président ne peut la calmer, il annonce qu’il va suspendre la séance.

Si le calme ne se rétablit pas, il suspend la séance pendant un temps déterminé qu’il annonce, durant lequel il peut demander aux membres de l’assemblée de quitter la salle des séances.

A l’expiration du délai de suspension annoncé, la séance est reprise de plein droit.

Article 16

De la discipline

(inséré, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 6)

Les peines disciplinaires applicables aux membres de l’assemblée sont :

· le rappel à l’ordre ;

· le rappel à l’ordre avec inscription au procès-verbal.

Le rappel à l’ordre est prononcé par le président de l’assemblée de la Polynésie française ; la peine suivante est prononcée par l’assemblée, sur proposition du président.

Article (Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 7) « 16-1 »

Du rappel à l’ordre

Le président, seul, rappelle à l’ordre les membres de l’assemblée. (inséré, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 7) « Est rappelé à l’ordre, tout orateur qui trouble cet ordre. » La parole ne peut être refusée au conseiller qui, rappelé à l’ordre et s’y étant soumis, demande à se justifier.

En ce cas, la justification doit être fournie dans le respect des termes de l’article 15.

Article « 16-2 »

« Du rappel à l’ordre avec inscription au procès-verbal »

(numérotation, intitulé et article modifiés, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 8)

Est rappelé à l’ordre avec inscription au procès-verbal, tout conseiller qui, dans la même séance, a déjà encouru deux rappels à l’ordre au sens de l’article 16-1.

Est également rappelé à l’ordre avec inscription au procès-verbal, tout conseiller qui s’est rendu coupable d’injures, de provocations, ou de menaces envers les membres du gouvernement ou envers les membres de l’assemblée ou qui a provoqué une scène tumultueuse.

Article 16-3

Du droit d’être entendu

(inséré, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 9)

Le conseiller contre qui l’une ou l’autre des sanctions ci-dessus est demandée a toujours le droit d’être entendu. 

Article 17

De la participation du président au débat

Le président ne peut prendre la parole dans un débat que pour présenter l’état de la question ou ramener la discussion sur son sujet.

S’il veut débattre longuement d’une question, il quitte le fauteuil présidentiel et n’y reprend place qu’après la fin du débat s’y rapportant.

Il en est de même lorsqu’il rapporte.

Dans ces deux cas, la présidence est assurée par l’un des vice-présidents dans l’ordre de préséance.

SECTION  III

DES PROPOSITIONS ET PROJETS DE DÉLIBÉRATION,

QUESTIONS ÉCRITES ET ORALES, DES RAPPORTS ET DES AMENDEMENTS

Article 18

Des propositions de délibération

1.
(§ remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 15) Tout conseiller peut déposer une proposition de délibération. Cette proposition doit être enregistrée au secrétariat général de l’assemblée. Elle peut être proposée à l’inscription à l’ordre du jour par la conférence des présidents ou renvoyée pour examen à une commission intérieure.

2.
Au cas où une telle proposition revêt un caractère d’exceptionnelle urgence, la conférence des présidents est habilitée à la porter à l’ordre du jour de la séance en cours. L’assemblée constate l’exceptionnelle urgence par un vote à la majorité absolue des membres présents.

3.
L’assemblée ou la commission permanente décide de son admission ou de son rejet. Aucun débat ne peut avoir lieu sur une proposition ainsi rejetée. Il ne peut en être fait mention ni au procès-verbal des débats, ni dans un aucun document officiel.

4.
Hormis le cas d’urgence, toute proposition de délibération dont la conférence des présidents a accepté l’inscription à l’ordre du jour peut être renvoyée pour examen préalable à une commission intérieure, et débattue lors d’une des plus proches séances.

5. Toute proposition de délibération fait l’objet d’un rapport écrit qui est présenté et défendu, soit directement devant l’assemblée ou la commission permanente, soit devant la commission intérieure de renvoi comme il est dit à l’article 20.

6.
La commission de renvoi adopte ou rejette la proposition de délibération dont elle est saisie. Son président dépose la proposition et son rapport de présentation sur le bureau de l’assemblée, et il est procédé comme il est dit aux articles 20 et 21.

7.
L’auteur d’une proposition peut toujours la retirer, même si la discussion en est ouverte. Si un autre membre de l’assemblée la reprend, la discussion continue.

8.
Les propositions rejetées par l’assemblée ne peuvent être représentées au cours de la même session.

Article 18-1

Des projets de délibération

(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 16)

Lors des sessions plénières (ordinaire et extraordinaire), tout projet de délibération est transmis par le président de l’assemblée à la commission compétente ; celle-ci désigne le ou les rapporteurs. Le projet est examiné, amendé en tant que de besoin, voté, puis transmis à la conférence des présidents pour proposition d’inscription à l’ordre du jour de la séance.

Article 19 (abrogé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 17-I)
Article « 19 » (2)
Des questions écrites

Les questions écrites sont posées par un conseiller au gouvernement. Elles sont sommairement rédigées et ne contiennent aucune imputation d’ordre personnel.

Tout conseiller peut déposer une question écrite à tout moment pendant la session ou hors session.

Le conseiller qui désire poser une question écrite en remet le texte au président de l’assemblée qui l’enregistre et le notifie au Président du (1) «gouvernement de la Polynésie française».

Le gouvernement dispose d’un délai d’un mois à compter de la notification pour répondre à la question.

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 17-III) Toute question écrite à laquelle il n’a pas été répondu dans le délai fixé ci-dessus est convertie en question au gouvernement sur demande de son auteur.

Article « 19-1 » (2)
« Des questions d’actualité au gouvernement »

(intitulé et article remplacés, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 18-I et II)

1 - Une fois par mois durant les sessions ordinaires, la conférence des présidents arrête l’organisation d’une séance de questions d’actualité au gouvernement.

2 - Cette séance, d’une durée maximale de une heure, se déroule le jeudi après-midi.

3 - Les questions sont posées à un ministre. Seules, celles qui portent sur la politique générale du gouvernement, sont posées au président du gouvernement.

4 - Les questions doivent être sommairement rédigées et se limiter aux éléments strictement indispensables à la compréhension de la question.

Le texte doit être déposé au secrétariat général de l’assemblée au plus tard la veille de la séance avant midi. Il est aussitôt communiqué au Président du gouvernement et au ministre chargé des relations avec l’assemblée.

5 - L’orateur dispose de cinq minutes pour exposer sa question. Il ne peut reprendre la parole après la réponse du gouvernement.

6 - La conférence des présidents répartit les temps de parole entre les groupes constitués à l’assemblée au prorata de l’importance de chaque groupe. Les conseillers non inscrits disposent globalement de la faculté de poser une question toutes les deux  séances.

7 - Les questions et les réponses du gouvernement sont annexées au procès-verbal de la séance.

Article 20

De la présentation des rapports et de l’adoption des délibérations

(intitulé et article remplacés, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 19-II et III)

1 - Les rapports, dès qu’ils sont adoptés par les commissions spécialisées, sont mis en distribution.

2 - Chaque rapport visé aux articles 18 et 18-1 est présenté et défendu, en séance plénière de l’assemblée, au nom de la commission qui l’a préalablement adopté, par le ou les rapporteurs désignés par cette commission.

3 - Chaque rapport fait l’objet d’une discussion générale dans les conditions fixées à l’article 14.

4 - Lorsqu’une commission conclut par son rapport au rejet d’un projet ou d’une proposition de délibération ou ne présente pas de conclusions, le président, immédiatement après la clôture de la discussion générale, appelle l’assemblée à se prononcer.

Si l’assemblée n’adopte pas les conclusions de rejet, la discussion s’engage sur les articles.

En cas d’absence de conclusions, l’assemblée statue sur le passage à la discussion des articles. Si l’assemblée refuse la discussion des articles, le président déclare que la proposition ou le projet de délibération n’est pas adopté.

5 – (remplacé, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 10-I) « Après présentation du rapport, et sauf adoption par l’assemblée sur proposition de la conférence des présidents d’une procédure d’examen simplifiée, tout projet ou proposition de délibération subit deux examens successifs par l’assemblée :

-
chaque article de la délibération proposée est débattu séparément, puis soumis, amendé ou non, au vote de l’assemblée ;

-
lorsque chaque article a été débattu séparément, le texte définitif tel qu’il ressort des débats est mis aux voix.

Lors de l’examen par article, l’orateur doit cantonner ses observations à l’objet de l’article mis en discussion et limiter son intervention à une durée de cinq minutes au plus, sauf, dans l’intérêt du débat, à être autorisé par le président à poursuivre au-delà du temps attribué.

S’il s’en écarte, le président de l’assemblée peut affaire application de l’article 15. »

6 (inséré, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 10-III) – a) Le président de l’assemblée ou le président d’un groupe peut demander, en conférence des présidents, qu’un projet ou une proposition de délibération soit examiné selon la procédure d’examen simplifiée.

Le gouvernement peut présenter la même demande au président de l’assemblée de la Polynésie française.

b) L’examen du texte soumis à la procédure d’examen simplifiée débute s’il s’agit d’un projet par une intervention du ministre concerné suivie de celle du rapporteur de la commission saisie au fond. Puis la discussion générale s’engage selon les modalités de l’article 14.

c) Le président de l’assemblée appelle uniquement les articles faisant l’objet d’amendement. Dans ce cas, la durée des interventions telles que prévues à l’article 22-1 – 10 n’est pas limitée.

d) Lorsqu’un texte soumis à la procédure d’adoption simplifiée ne fait l’objet d’aucun amendement, le président met aux voix l’ensemble du texte après la discussion générale.

(modifié, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 10-II) « 7 » - Avec l’autorisation du président de l’assemblée, tout président ou représentant d’un groupe a le droit d’expliquer succinctement le vote du groupe.

Article 21 (abrogé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 19-I)
Article « 21 » (2)
De l‘adoption du budget du territoire

Le budget du territoire est débattu et voté par chapitre ; la délibération est close par un vote d’ensemble.

« Des amendements »

(intitulé inséré, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 20-I)

Article « 22 » (3)
(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 20-II)

1 - Les dispositions de l’article 104 de la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, peuvent être opposées à tout moment aux propositions, rapports et amendements par le gouvernement ou par le président de la commission des finances.

2 - La discussion des articles d’un projet ou d’une proposition porte successivement sur chacun des articles.

3 - Les interventions des conseillers sur les articles en discussion ou sur les articles nouveaux proposés par la commission ou par le gouvernement par voie d’amendements ne peuvent excéder cinq minutes sauf si le président de l’assemblée accorde un délai supplémentaire pour la parfaite information des conseillers.

4 - Sur chaque article, les amendements sont mis successivement en discussion et aux voix dans les conditions prévues par l’article 22-1. Chaque article est ensuite mis aux voix séparément.

Article 22-1
(inséré, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 21)

1 - Le gouvernement, la commission saisie et les conseillers ont le droit de présenter des amendements aux textes déposés sur le bureau de l’assemblée.

2 - Il n’est d’amendements que ceux formulés par écrit, signés par l’un au moins des auteurs et déposés sur le bureau de l’assemblée ou présentés en commission.

3 - Les amendements doivent être sommairement motivés, ils sont communiqués à la commission saisie.

4 - Les amendements ne sont recevables que s’ils portent sur un seul article. Les sous-amendements ne sont recevables que dans la mesure où ils ne contredisent pas le sens de l’amendement.

5 - La question de la recevabilité des amendements et sous-amendements est soumise, avant leur discussion, à la décision de l’assemblée.

Seuls l’auteur de l’amendement, un orateur contre, la commission et le gouvernement peuvent intervenir dans ce débat.

6 - Les amendements des conseillers cessent d’être recevables dès le début de la discussion générale sur le rapport.

Après l’expiration de ce délai, sont seuls recevables :

-
les amendements déposés par le gouvernement ;

-
les amendements déposés par la commission ;

-
les amendements déposés avec l’accord du gouvernement ou de la commission.

7 - Les amendements sont mis aux voix avant le vote sur le texte.

8 - L’assemblée ne délibère pas sur les amendements qui ne sont pas soutenus en séance.

9 - Lorsqu’ils viennent en concurrence, les amendements sont mis en discussion dans l’ordre ci-après : amendements de suppression et ensuite les autres amendements en commençant par ceux qui s’écartent le plus du texte proposé.

10 - Ne peuvent prendre la parole sur chaque amendement, outre l’un des auteurs, que le gouvernement, le président ou le rapporteur de la commission et un orateur d’opinion contraire.

Les interventions ne peuvent excéder cinq minutes.

SECTION  IV

DU VOTE

Article « 23 » (3)
De la prise des décisions

Les décisions de l’assemblée et de ses commissions sont prises à la majorité des suffrages, exprimés par « pour » ou contre ».

En cas de partage au sein de la commission permanente, la voix de son président est prépondérante (article 59 du statut). Il en est de même au sein des commissions spécialisées.

L’assemblée peut, au cours d’une même séance, revenir sur un vote précédemment exprimé. La décision de remettre la question aux voix doit être prise à la majorité des conseillers présents et représentés.

Article « 24 » (3)
De la votation

L’assemblée vote de trois manières :

· par assis et debout, ou à main levée ;

· au scrutin public, avec inscription de la nature du vote de chaque conseiller présent au procès-verbal de la séance ;

· au scrutin secret.

Article « 25 » (3)
Le vote à main levée, ou par assis et debout, est le mode de votation ordinaire de l’assemblée pour toutes décisions autres que l’élection des membres du bureau, de la commission permanente, des commissions intérieures, des commissions spéciales et des commissions administratives extérieures, du Président du «gouvernement de la Polynésie française» et le vote de la motion de censure.

Article « 26 » (3)
Du doute dans le scrutin

Lorsque l’assemblée vote par assis et debout ou à main levée, le président et les secrétaires procèdent au décompte des suffrages et arrêtent de concert le résultat de l’opération. Dans le doute, celle-ci peut être recommencée.

Toutefois, après une deuxième épreuve douteuse, il doit être procédé au scrutin secret.

Article « 27 » (3)
Du scrutin public

Le scrutin public est de droit en ce qui concerne toute question ordinairement tranchée par le vote à main levée, ou par assis et debout, si la majorité des membres présents ou représentés le décide.

En dehors des opérations électorales mentionnées à l’article 26 (3), le scrutin secret est de droit dans les mêmes conditions que le scrutin public.

Article « 28 » (3)
Du scrutin secret

1.
Le scrutin secret est de droit dans les mêmes conditions que le scrutin public défini à l’article 28 (3) précité.

2.
Pour procéder au scrutin secret, chaque conseiller reçoit un bulletin dont la forme a été préalablement arrêtée par «l’assemblée de la Polynésie française» et le dépose dans l’urne qui lui est présentée.

3.
Lorsque tous les conseillers présents ont voté, le président et les secrétaires procèdent au dépouillement du scrutin.

4.
Ils s’assurent que le nombre des bulletins est égal à celui des votants. En cas de différence entre le nombre des votants et celui des bulletins, les bulletins sont détruits avant le dépouillement et il est procédé à un nouveau vote.

5.
(§ remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 22) Un secrétaire lit ostensiblement et à haute voix les bulletins, l’un après l’autre, tandis que l’autre secrétaire inscrit les votes tels qu’ils sont lus.

6.
Le résultat est ensuite proclamé par le président. Les bulletins sont alors immédiatement détruits. Un bulletin équivoque, s’il est susceptible de modifier le résultat du scrutin, donne lieu à un nouveau vote.

Article « 29 » (3)
Du scrutin majoritaire

La majorité absolue des conseillers présents ou représentés n’est nécessaire qu’au premier tour. Cette disposition n’est pas applicable à l’élection du président de l’assemblée, à l’élection du Président du (1) «gouvernement de la Polynésie française» et au vote de la motion de censure.

Au deuxième tour, la majorité relative suffit. Cette disposition n’est pas applicable à l’élection du président de l’assemblée, à l’élection du Président du (1) «gouvernement de la Polynésie française» et au vote de la motion de censure.

SECTION  V

DU PUBLIC

Article « 30 » (3)
De l’admission et de la tenue du public

Nul n’est admis, s’il n’a une tenue correcte, ni dans la partie de la salle des séances destinée au public, ni aux places réservées. Les personnes admises doivent demeurer assises et garder le silence.

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 23) Seuls les journalistes titulaires de la carte professionnelle ou ceux accrédités auprès du président de l’assemblée sont admis dans les tribunes réservées à la presse et dans l’emplacement réservé aux conseillers territoriaux dans les conditions prévues par le président de l’assemblée.

(alinéa inséré, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 23) Seules peuvent être autorisées à opérer dans l’enceinte de l’assemblée, les entreprises de services radiophoniques ou audiovisuels titulaires d’une autorisation d’émettre délivrée par le conseil supérieur de l’audiovisuel.

Lors des séances inaugurales et solennelles, seules les personnes titulaires d’une invitation dans les conditions déterminées par le bureau de «l’assemblée de la Polynésie française» sont admises dans les tribunes.

Toute marque d’approbation ou de réprobation est interdite au public. Les personnes qui se manifestent en dépit de cette interdiction peuvent être expulsées. Tout individu qui trouble les délibérations est, en outre, déféré à l’autorité compétente.

Le président dispose, pour assurer le respect des prescriptions qui précèdent, des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 7-1.

Article « 31 » (3)
Nulle personne étrangère à l’assemblée, autre que le Président du gouvernement, le haut-commissaire, les ministres, les agents publics et les membres des cabinets appelés à donner des renseignements ou à assurer un service autorisé, ou que toute personne consultée ou autorisée par le président de l’assemblée, ne peut, sous aucun prétexte, s’introduire au cours des séances, dans l’emplacement réservé aux membres de l’assemblée sous réserve des dispositions de l’article 31 (3) précité.

CHAPITRE QUATRIÈME

DE LA COMMISSION PERMANENTE

(Art. 24, 29, 37, 50, 58 à 62, 70 à 74 du statut)

SECTION  I

DE LA COMPOSITION ET DE LA COMPÉTENCE

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Article « 32 » (3)
De la composition de la commission permanente

La commission permanente est composée de neuf à treize membres titulaires et autant de membres suppléants, élus sur une liste unique de dix-huit à vingt-six membres.

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 24) Au cours de la session pendant laquelle il a été procédé à l’élection ou au renouvellement du bureau de l’assemblée, l’assemblée fixe le nombre des membres composant la commission permanente.

Article « 32-1 » (3)
De la formation de la commission permanente

Les candidats aux fonctions de membre titulaire de la commission permanente figurent en tête de liste. Ils sont désigné par les groupes constitués, qui disposent chacun d’un nombre de sièges proportionnel à leur importance numérique rapportée au nombre de conseillers appartenant aux groupes considérés.

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 25) Les sièges non pourvus après cette répartition sont attribués selon les règles de la plus forte moyenne. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé.

Les candidats suivants, qui constituent les candidats aux fonctions de membre suppléant, sont désignés selon les mêmes règles.

Toutefois, si un groupe constitué ne désigne pas de candidat, les sièges qu’il a vocation à pourvoir sont répartis entre les autres groupes constitués proportionnellement à leur importance numérique rapportée au nombre total des conseillers appartenant à la formation de la commission permanente.

La liste de noms ainsi établie est soumise à l’assemblée, qui se prononce au scrutin secret sans vote préférentiel. La majorité absolue est requise au premier tour de scrutin. S’il y a lieu à un deuxième tour, la majorité relative suffit.

Dès sa formation ou son renouvellement, la commission permanente élit son président, son vice-président, et son secrétaire (article 59 du statut).

La présidence de la commission permanente ne peut être cumulée avec celle de l’assemblée ni celle d’une autre commission intérieure.

Article « 32-2 » (3)
Du renouvellement – De la vacance de siège

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 26-1) La commission permanente est renouvelée chaque année au cours de la session pendant laquelle il a été procédé au renouvellement du bureau de l’assemblée.

(2è, 3è et 4è alinéas, annulés par jugement TAP et abrogés, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 26-II)

Article « 33 » (3)
De la compétence déléguée

La commission permanente règle par ses délibérations, dans la limite de la délégation qui lui est consentie, les affaires qui lui sont renvoyées par l’assemblée (article 70 du statut).

Ces affaires sont expressément spécifiées dans le corps de la délibération par laquelle l’assemblée donne délégation à sa commission permanente.

(alinéa modifié, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 11) « Cette délégation ne peut porter sur le vote du budget, sur l’approbation des comptes administratifs du territoire, la mise en cause de la responsabilité du (1) «gouvernement de la Polynésie française» par le vote d’une motion de censure (article 70 du statut) ».

Article « 33-1 » (3)
De la compétence spécifique

La commission permanente peut adopter des délibérations pour effectuer des virements de crédits d’un chapitre à l’autre de la même section du budget territorial. Ces virements sont autorisés sous réserve d’intervenir à l’intérieur du même titre du budget et d’être maintenus dans la limite du dixième de la dotation de chacun des chapitres intéressés (article 70, alinéa 2, du statut).

Aucune augmentation de dépenses ou diminution de recettes ne peut être adoptée si elle ne trouve pas sa contrepartie dans les recettes prévues ou si elle n’est pas accompagnée d’une proposition de relèvement de taxe, de création de taxe ou d’économie de même importance (article 71, alinéa 2, du statut).

Article « 33-2 » (3)
De la représentation de l’assemblée

La commission permanente procède, par délégation, à l’élection des délégués de l’assemblée dans les organismes publics ou privés où elle doit être représentée.

SECTION  II

DU FONCTIONNEMENT

DE LA COMMISSION PERMANENTE

(article 58 du statut)

Article « 33-3 » (3)
De la saisine

La commission permanente est saisie, dans le cadre de sa délégation et sous réserve des dispositions de l’article 34-1 (3), soit de projets de délibération par le (1) « gouvernement de la Polynésie française», soit de propositions de délibération par les membres de l’assemblée (article 71 du statut).

Article « 33-4 » (3)
De l’ordre du jour

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 27) Le président de la commission permanente propose l’ordre du jour des séances. Cet ordre du jour est fixé en début de séance et immédiatement porté à la connaissance du haut-commissaire et du Président du gouvernement (art. 74 et 57, alinéa 2 du statut).

Par dérogation à la disposition qui précède, le conseil des ministres du territoire peut faire inscrire par priorité audit ordre du jour les projets de délibération dont il estime la discussion urgente.

Le haut-commissaire peut, à titre dérogatoire, faire inscrire par priorité à l’ordre du jour une question sur laquelle l’assemblée doit émettre un avis (articles 59, 71 et 72 du statut).

Article « 33-5 » (3)
Des séances

La commission permanente se réunit à l’initiative de son président ou, en cas d’empêchement, de son vice-président sur un ordre du jour fixé par la convocation.

En cours de session de la commission permanente, elle doit être convoquée quarante-huit heures au moins avant sa réunion. Ce délai peut exceptionnellement être abrégé si les circonstances l’exigent.

Les séances de la commission permanente sont ouvertes par son président. Si le président est empêché, le vice-président peut présider les débats. En cas d’empêchement des précités, le secrétaire peut valablement assurer la présidence.

Les séances de la commission permanente sont publiques, sauf si celle-ci en décide autrement ; la décision est prise, à l’ouverture de la séance concernée, à la majorité des membres composant la commission permanente (article 58 su statut).

La commission permanente délibère valablement dès lors que la majorité de ses membres sont présents en séance.

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage, la voix du président est prépondérante (article 59 du statut).

Les membres du «gouvernement de la Polynésie française» assistent de droit aux séances de la commission permanente, qui les entend sur les questions écrites à l’ordre du jour. Ils peuvent être assistés de collaborateurs (article 73 du statut).

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 28-1) Les conseillers qui ne sont pas membres de la commission permanente peuvent assister à ses travaux. Ils ont droit de prendre communication des dossiers remis à la commission permanente sans déplacement et sans que l’exercice de ce droit gêne le travail de cette commission. Ils ne peuvent être autorisés à prendre la parole.

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 28-II) La procédure de dépôt et d’examen des propositions d’amendement aux textes soumis à la commission permanente est celle fixée par les articles 22 et 22-1.

(dernier alinéa supprimé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 28-II)

Article « 33-6 » (3)
Du quorum

Le quorum, c’est-à-dire la présence de plus de la moitié des membres composant la commission, est nécessaire pour la tenue de ses réunions.

Si le quorum n’est pas atteint à l’ouverture de la séance, celle-ci a lieu valablement quel que soit le nombre de membres présents le lendemain, dimanches et jours fériés non compris.

Le vote en commission a lieu à main levée. Le vote au scrutin secret est de droit lorsqu’il est demandé par le tiers au moins des membres présents.

Article « 33-7 » (3)
Des procès-verbaux

Il est rédigé procès-verbal des délibérations de la commission permanente. Les procès-verbaux font mention du nom des membres présents (article 59, dernier alinéa, du statut).

Ils sont signés par le président de séance.

Les actes et procès-verbaux de «l’assemblée de la Polynésie française» et de la commission permanente sont transmis sans délai au Président du (1) «gouvernement de la Polynésie française» (article 74 du statut).

Article « 33-8 » (3)
Des actes réglementaires dits « délibérations »

(alinéa remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 29) Les actes par lesquels la commission permanente réglemente dans le domaine de sa compétence portent le nom de délibérations. Les délibérations de la commission permanente sont constatées en la forme ordinaire des actes réglementaires, signées de son président et du secrétaire, et transmises au Président du gouvernement et au haut-commissaire par son président.

Elles sont alors de plein droit exécutoires à compter de leur publication au Journal officiel de la Polynésie française, ou de leur notification aux intéressés s’il s’agit de décisions individuelles (article 60 du statut).

En matière de contributions directes ou taxes assimilées, les délibérations prises par la commission permanente au cours d’une session commencée avant le 1er janvier sont applicables à compter de cette date, même si elles sont publiées ultérieurement (article 61 du statut).

CHAPITRE CINQUIÈME

DES COMMISSIONS INTÉRIEURES : COMMISSIONS SPÉCIALISÉES,

COMMISSIONS TEMPORAIRES

SECTION  I

DES COMMISSIONS SPÉCIALISÉES

Article « 34 » (3)
 (remplacé, Dél 91-54 AT du 9/04/1991, art. 3)

« De la formation et de la composition des commissions spécialisées

 (1er alinéa remplacé, Dél 98-60 APF du 11/06/1998, art. 1er) (modifié, Dél n° 2001-52 APF du 22/05/2001, art. 1er) « Lors de la première session ordinaire, l’assemblée élit en son sein douze commissions spécialisées » composées chacune de neuf à treize membres titulaires et autant de membres suppléants. Lorsque cette élection n’a pu avoir lieu pendant la période considérée, elle pourra être effectuée au cours d’une session extraordinaire.

Pour chaque commission spécialisée, les candidats aux fonctions de membres titulaires figurent en tête de liste. Ils sont désignés par les groupes constitués, qui disposent chacun d’un nombre de sièges proportionnel à leur importance numérique rapportée au nombre de conseillers appartenant aux groupes considérés.

En cas d’égalité entre les groupes constitués lors du calcul de la plus forte moyenne, le siège restant à pourvoir est attribué au bénéfice de l’âge.

Les candidats suivants, qui constituent les candidats aux fonctions de membre suppléant, sont désignés selon les mêmes règles.

Les listes constituées pour l’ensemble des commissions spécialisées sont déposées sur le bureau du président qui en donne immédiatement communication à l’assemblée. Une suspension de séance d’une demi-heure est alors prévue au terme de laquelle, si aucune autre candidature n’a été déposée, les listes sont élues.

Si un groupe constitué ne présente pas de candidat, ou si des candidatures individuelles sont déposées, il est procédé à une élection à la représentation proportionnelle dans les conditions habituelles, à la plus forte moyenne.

Les listes peuvent comporter un nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir. Elles doivent obligatoirement comporter un nombre égal de membres titulaires et de membres suppléants.

En aucun cas, un candidat ne peut figurer sur plusieurs listes.

Sitôt formée, chaque commission spécialisée se réunit pour procéder à la désignation de son président, du vice-président et du secrétaire. »

Article « 34-1 » (3)
( remplacé, Dél 92-64 AT du 14/04/1992, art. 2 puis par

Dél n° 2001-52 APF du 22/05/2001 , art. 2)

« De la dénomination et des compétences des commissions spécialisées

Les dénominations et les compétences des commissions spécialisées sont fixées comme suit :

· Commission des finances : budget, fiscalité ; affaires financières et bancaires ; financements extérieurs (F.I.D.E.S., B.E.I., etc.) ; conventions financières entre l’Etat et la Polynésie française (contrat de développement, convention de reconversion) ; contrôle de la comptabilité et du budget de l’assemblée ; gestion administrative, financière et technique de l’assemblée.

2) Commission de l’économie : tourisme ; perliculture ; pêche ; agriculture ; élevage ; commerce ; activités et statuts des entreprises ; énergie.

3) Commission des affaires sociales et de la condition féminine : famille ; prestations sociales ; aide et prévoyance sociale.

4) Commission de l’emploi et de la formation professionnelle, du développement des archipels et de la communication : emploi ; formation professionnelle ; insertion professionnelle ; développement des archipels ; audiovisuel ; multimédia ; postes et télécommunications.

5) Commission du logement, de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et des domaines : logement ; vie urbaine ; infrastructures ; urbanisme.

6) Commission de l’éducation : enseignement et formation.

7) Commission de la santé, de la recherche et de l’environnement : institutions sanitaires ; droit de la santé ; recherche fondamentale et appliquée ; environnement.

8) Commission du statut et des lois : statut de la Polynésie française ; organisation des pouvoirs publics ; statut des établissements publics et des sociétés d’économie mixte ; avis ou vœux aux pouvoirs publics nationaux ; règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française.

9) Commission de la culture et de l’artisanat : patrimoine culturel ; activités culturelles ; artisanat.

10) Commission des affaires foncières et des transports : questions foncières ; transports terrestres, maritimes et aériens.

11) Commission du dialogue social, des lois du travail et de la fonction publique : législation et réglementation du travail, statut et règles de fonctionnement de la fonction publique ; représentation des intérêts économiques (C.C.I.S.M., organisations patronales) ; syndicats.

12) Commission de la jeunesse, des sports et de la vie associative. »

Article « 34-2 » (3)
 (abrogé, Dél n° 2004-69 APF du 8/07/2004, art. 4)

Article 35-3 à Article 35-11

(abrogés, Dél 91-54 AT du 9/04/1991, art. 6)

Article « 35 » (3)
De la saisine

L’assemblée peut confier aux commissions spécialisées l’étude de questions relevant de leur compétence et figurant à l’ordre général de ses sessions.

`

Chaque commission spécialisée peut demander au président de l’assemblée à être saisie de questions inscrites à l’ordre du jour général des sessions de l’assemblée et relevant de sa compétence.

Chacune peut également se saisir d’office de questions lui paraissant relever de sa compétence, et faire rapport de ses travaux à l’assemblée.

Article « 36 » (3)
(remplacé, Dél 91-54 AT du 9/04/1991, art. 7)
Toute commission spécialisée peut solliciter en tant que de besoin l’audition de techniciens, de représentants de l’administration ou de personnalités qualifiées du territoire après information du ministre concerné.

Article « 36-1 » (3)
Des séances

1.
Les délibérations des commissions spécialisées ne sont pas publiques et ne donnent lieu ni à établissement de procès-verbaux, ni à enregistrement, sauf décisions contraires de la majorité simple des membres présents.

2.
Tout membre suppléant et tout conseiller non membre peut néanmoins assister aux séances des commissions spécialisées avec voix consultative.

3.
Les affaires dont chaque commission est saisie font l’objet de rapports, chaque rapport ne pouvant traiter que d’un seul sujet.

4.
(abrogé et remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 31-1 et art. 31-II) Au sein des commissions spécialisées, les suppléants siègent avec voix délibérative et peuvent présenter des rapports en l’absence des titulaires de la commission. »

(modifié, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 31-1II) « 5 ». Les votes en commission ont lieu à main levée. Le vote au scrutin secret est de droit lorsqu’il est demandé par le tiers au moins des membres composant la commission.

Article « 36-2 » (3)
Du quorum

Les règles de quorum fixées à l’article 34-6 (3) pour les délibérations de la commission permanente sont applicables aux commissions spécialisées.

SECTION  II

DES COMMISSIONS TEMPORAIRES

(article 67 du statut)

Article « 37 » (3)
De la fonction de contrôle de l’assemblée

1.
(modifié, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 32-1) « Dans l’exercice de sa fonction de contrôle, l’assemblée peut créer des commissions d’enquête. Ces commissions sont composées à la représentation proportionnelle des groupes, et formées comme il est dit à l’article 33-1 (3) pour la commission permanente ».

2.
(modifié, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 32-1) « La résolution par laquelle l’assemblée arrête la création d’une commission d’enquête est adoptée à l’issue d’un vote portant sur la mission et la dénomination de la commission à créer. Il est ensuite passé à la formation de cette commission comme il est dit à l’alinéa précédent ».

3.
Lorsqu’une commission temporaire est appelée à se prononcer sur des faits de caractère personnel, elle ne peut comprendre de conseillers dont l’indépendance ou l’impartialité pourrait être suspectée.

4.
(§ remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 32-II) En cas d’absence des membres titulaires des commissions d’enquête, leurs suppléants siègent avec voix délibérative.

5.
(modifié, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 32-1II) « Les commissions d’enquête ont un caractère temporaire. Leur mission prend fin par le dépôt de leur rapport et, au plus tard, à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date de l’adoption de la résolution qui les a créées. Elles ne peuvent être reconstituées avec le même objet au cours de la même année ».

6.
Les séances des commissions temporaires se tiennent selon les modalités définies à l’article 37-1 (3) pour les commissions spécialisées.

7.
(modifié, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 32-1V) « Les commissions temporaires peuvent entendre toute personne susceptible de les éclairer dans l’accomplissement de leur mission, et s’entourer de l’avis de tout technicien, représentant de l’administration, ou personnalité qualifiée du territoire ».

Article « 37-1 » (3)
Des commissions d’enquête

Les commissions d’enquête sont formées pour recueillir des éléments d’information sur des faits déterminés et soumettre leurs conclusions à l’assemblée. Il ne peut être créé de commission d’enquête lorsque les faits ont donné lieu à des poursuites judiciaires et aussi longtemps que ces poursuites sont en cours (article 67, alinéa 2, du statut).

Article « 37-2 » (3)
(abrogé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 32-V)

CHAPITRE SIXIÈME

DES GROUPES, DES DÉPLACEMENTS,

DU PERSONNEL DE L’ASSEMBLÉE

ET DISPOSITIONS DIVERSES

SECTION  I

DES GROUPES POLITIQUES

Article « 38 » (3)
De la formation du groupe

Les conseillers territoriaux élus sur une même liste peuvent constituer, au sein de l’assemblée, un groupe politique. Toutefois, pour se former, un groupe doit compter au moins six membres, y compris les conseillers apparentés.

Article « 39 » (3)
Des formalités de constitution

La constitution d’un groupe est constatée par une déclaration écrite signée de ses membres et adressée au président de l’assemblée.

Cette déclaration mentionne les noms du président et du vice-président du groupe. La liste des membres et conseillers apparentés y est annexée.

Nul conseiller ne peut appartenir à plus d’un groupe.

Article « 40 » (3)
De l’apparentement

Les conseillers qui n’appartiennent à aucun groupe peuvent s’apparenter à un groupe de leur choix, avec l’agrément des membres de ce groupe.

Article « 41 » (3)
Des modifications du groupe

Toute modification survenant dans la composition d’un groupe est portée à la connaissance du président de l’assemblée sous la signature du président du groupe, s’il s’agit d’une radiation, et sous les signatures conjointes du président du groupe et du ou des conseillers concernés, s’il s’agit d’adhésions ou d’apparentements.

Toute démission est adressée au président de «l’assemblée de la Polynésie française».

Article « 42 » (3)
Des emplacements

Après constitution des groupes, le président de l’assemblée réunit leurs représentants afin de procéder à la division de la salle des séances, des bureaux de l’assemblée et de déterminer les places des conseillers non inscrits par rapport à celles réparties entre les groupes.

Le président procède de même en cas de modification d’un groupe nécessitant une nouvelle division de la salle des séances et des bureaux de l’assemblée.

SECTION  II

DU PERSONNEL DE L’ASSEMBLÉE

Article « 43 » (3)
Du personnel et des services

Le président de l’assemblée nomme les agents des services de l’assemblée. Les agents sont recrutés dans le respect des règles applicables aux agents employés par les services du territoire. Tous les actes de gestion de ce personnel sont effectués par le président de l’assemblée (article 52 bis du statut).

Le président note les personnels, organise et répartit les fonctions au sein des services. Le secrétaire général de l’assemblée est placé sous son autorité directe.

Article « 44 » (3)
De la communication des documents

Le secrétaire général, avec l’accord du président de l’assemblée, ne donne connaissance des procès-verbaux de séances non encore publiés, et communication des archives et de tous autres documents originaux confiés à ses soins, qu’aux seuls membres de (1) «l’assemblée de la Polynésie française» et du gouvernement, sans que ces procès-verbaux, archives ou documents sortent des locaux de l’assemblée sous réserve des dispositions de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif social et fiscal.

Article « 45 » (3)
Le cabinet du président

Le président dispose d’un cabinet destiné à l’assister dans ses fonctions. Il nomme et met fin aux fonctions de ses collaborateurs recrutés dans la limite des crédits votés.

SECTION  III

« DISPOSITIONS DIVERSES »

(intitulé remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 33-I)

Article 47

 (abrogé, Dél n° 96-123 APF du 10/10/1996, art. 6)

Article « 46 » (4)
Des apostilles

Toute apostille, recommandation ou sollicitation écrite concernant des intérêts privés est formellement prohibée. Aucun membre de l’assemblée ne doit y recourir.

(« Section IV » supprimé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 33-III)

Article « 47 » (4)
Du buffet

(remplacé, Dél n° 2001-93 APF du 12/07/2001, art. 34)

Le président de l’assemblée détermine les conditions de fonctionnement du buffet.

Article 47-1

Des absences

 (inséré, Dél n° 2002-49 APF du 27/03/2002, art. 12)

Les travaux de l’assemblée s’entendent de ceux qui se déroulent en séances plénières.

Les conseillers peuvent s’excuser de ne pouvoir assister à une séance déterminée. Les demandes doivent faire l’objet d’une déclaration écrite, motivée et adressée au président. Si ces absences dûment justifiées ont pour motifs des raisons de santé ou la participation à des commissions extérieures, elles ne donnent pas lieu à réduction de l’indemnité.

En dehors des motifs précisés ci-dessus, le bureau de l’assemblée apprécie souverainement les motifs d’absences invoqués.

Lorsqu’un conseiller a été absent à plus du tiers des séances des travaux de l’assemblée auxquels il doit participer au cours d’une même session ordinaire, son indemnité est réduite de 50 000 francs CFP jusqu’à l’ouverture de la session ordinaire suivante.

Article « 48 » (4)
Toutes dispositions antérieures à la présente délibération sont abrogées.

Article « 49 » (4)
Le Président du (1) «gouvernement de la Polynésie française» et le président de (1) «l’assemblée de la Polynésie française» sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN

__________________________________________________________________________

Délibération n° 2001-93 APF du 12 juillet 2001 :

 (1) Article 1er.— I.Dans le titre et dans toutes les dispositions de la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 susvisée, les termes “assemblée territoriale” sont remplacés par : “assemblée de la Polynésie française”.

II. Dans toutes les dispositions de la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 susvisée, les termes “gouvernement du territoire” sont remplacés par : “gouvernement de la Polynésie française”.

III. Dans toutes les dispositions de la délibération susvisée, les références aux articles du statut de la loi de 1984 sont remplacées par les références aux articles de la loi statutaire n° 96-312 du 12 avril 1996.

(2) Art. 17.— I. L’article 19 de la même délibération est abrogé.

II. Les articles 19-1 et 19-2 deviennent respectivement les articles 19 et 19-1.

(3) Art. 19.— I. L’article 21 de la même délibération est abrogé et les articles 22 à 46 deviennent respectivement articles 21 à 45.

(Remarque : cependant il est à noter que les articles 27, 28, 31, 33-3, 36-2, 37 font renvoi aux articles anciens.)

(4) Art. 33.— I. Le titre de la section III est modifié et intitulé “dispositions diverses”.

II. Les articles 48, 49, 50 et 51 deviennent respectivement  46, 47, 48 et 49.
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